
Demande de Carte grise Première Immatriculation scooter

Attention vous devez avec votre permis de conduire validé pour faire une carte grise à votre nom

pour un jeune il doit avoir son BSR

Avoir une assurance provisoire d’un mois établi par votre assureur

• Aller sur le site ants.gouv.fr

• Cliquer sur 

• Se connecter via FranceConnect 
(FranceConnect permet de se connecter avec vos identifiants impot.gouv ou ameli.fr : se connecter 
avec les identifiants de la personne titulaire sur la carte grise)

Cliquer sur l’un ou l’autre 

 indiquer vos codes comme pour aller sur les impôts
Vérification de l’identité (Bienvenue M. ou Mme …...)

Cliquer sur Continuer sur les sites de …..
Dans mon espace véhicule cliquer sur : Faire une autre demande concernant un véhicule

Sélectionner dans catégorie : Immatriculer pour la première fois

dans sous catégorie : Immatriculer un véhicule d’occasion démuni d’immatriculation

Préciser votre demande : Exemple : je souhaite immatriculer mon scooter

http://ants.gouv.fr/


Cliquer pour moi-même

et renseigner le formulaire 

Cliquer sur personne physique et Vérifier votre identité 

Ajouter les documents : Justificatif de domicile – justificatif de l’assurance – Carte d’identité CNI – 
Permis de conduire ou BSR



Cliquer sur étape suivante

Finir la procédure

Imprimer le justificatif en PDF (à garder)

Vous recevez la carte grise à l’adresse indiquée dans la demande en recommandé (Attention la poste 
garde les recommandés pas plus de 2 semaines)

Ajouter un cotitulaire sur la carte grise – ajouter le après avoir renseigné l’adresse du nouveau 
propriétaire du véhicule


